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Engagement en faveur des droits de tenure forestière  
des peuples autochtones et des communautés locales

Rapport Annuel 2023–2024 
SYNTHÈSE

Le FTFG continue à progresser sur son engagement de 1,7 milliard de dollars 
américains sur cinq ans, visant à garantir les droits fonciers des peuples autochtones 
et des communautés locales (PA et CL), et à défendre leur rôle de gardiens des 
forêts dans les régions tropicales. Le FTFG a déjà dépensé près de 1,34 milliard de 
dollars américains (soit 79 % de son engagement total) en 2023, ce qui prouve sa 
détermination à atteindre ses objectifs d’ici fin 2025. Au cours de l’année 2023, les 
membres du FTFG ont déclaré avoir alloué près de 521 millions de dollars américains 
à des financements liés à l’engagement.

Près de 55 millions de dollars américains (soit 10,6 % des fonds de 
l’engagement) sont parvenus directement aux organisations de PA et de CL 
en 2023, ce qui représente une augmentation notable de 2,1 % par rapport à 2022 
et de 2,9 % par rapport à 2021. Celle-ci ne se manifeste pas aussi rapidement que 
nous l’attendions, mais elle est tout de même preuve d’un progrès encourageant, en 
particulier si l’on considère le faible niveau de la situation initiale. La proportion de 
financements directs est cependant toujours en dessous de nos objectifs. Ce rapport 
identifie les obstacles bloquant les financements directs, et offre des stratégies aux 
membres du FTFG et aux organisations de PA et de CL afin qu’ils puissent collaborer 
et faire face à ces défis.

Certaines avancées encourageantes de 2023:

 › Les fondations privées sont les bailleurs ayant distribué le plus de fonds directs 
aux organisations de PA et de CL. En 2023, plus de 27 % des financements 
philanthropiques liés à l’engagement étaient directs.

 › Les fonds menés par les PA et les CL deviennent des outils clés pour l’octroi 
de ressources aux communautés autochtones, sept fonds ayant reçu un 
soutien direct en 2023.

 › Le nombre d’organisations de PA et de CL ayant reçu des financements directs 
a augmenté de façon significative, passant de 39 en 2022 à 100 en 2023, 
indiquant par là que les bailleurs de fonds du FTFG développent leur réseau et 
ont une meilleure compréhension du paysage de financement des PA et des CL.

 › L’aversion au risque et les exigences administratives des bailleurs de fonds, 
ainsi que les infrastructures financières et juridiques limitées dont disposent les 
bénéficiaires, empêchent toujours de nombreuses organisations de PA et de 
CL d’avoir un accès direct aux financements. Pour résoudre ces problèmes, des 
intermédiaires plus responsables à l’égard des PA et des CL sont identifiés, et 
davantage d’investissements sont réalisés afin de soutenir les organisations 
de PA et de CL à renforcer leur capacité à recevoir et à gérer des fonds.
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Autres éléments notables du rapport:

 › Soutien pour une réforme foncière:  
certaines activités menées par les bailleurs de fonds donnent priorité aux 
processus de réforme des régimes fonciers et forestiers nationaux qui 
reconnaissent et respectent les droits fonciers des PA et des CL. Cela se traduit, 
par exemple, par des efforts menés avec des gouvernements partenaires, dans 
le but de soutenir les changements systémiques des lois, politiques et systèmes 
fonciers et forestiers.

 › Importance des financements régionaux:  
en 2023, l’Amérique latine a reçu la plus grande part des financements (58 %), 
suivie de l’Afrique (33 %), et de la région d’Asie et du Pacifique (9 %). Bien que 
les financements octroyés à l’Amérique latine et à l’Afrique aient augmenté 
significativement, ceux ayant été alloués à la région d’Asie et du Pacifique sont 
restés stables, reflétant le manque continu d’investissements dans la région.

 › Cohérence des secteurs thématiques:  
tout comme les années précédentes, la majorité des financements (67 %) visait à 
soutenir la gouvernance territoriale, la sécurité foncière et la gestion durable des 
ressources, soulignant la priorité actuelle de protéger les terres et les droits des 
PA et des CL.

 › Importance croissante de l’inclusion des femmes et des jeunes:  
il s’agit de notre première collecte d’informations détaillées au sujet de projets 
ciblant les femmes et les jeunes. Ces initiatives ne représentent qu’une faible part 
de la totalité des financements, avec 11 % des fonds ayant été alloués à des projets 
ciblant les femmes, et 2 % à des projets ciblant les jeunes. Cependant, on note 
que les bailleurs de fonds donnent de plus en plus d’importance à ces initiatives.

Les dernières années de l’engagement ont débuté, et le FTFG reste concentré sur 
son objectif de 1,7 milliard de dollars américains, tout en s’assurant que les PA et de 
CL reçoivent des fonds leur permettant de renforcer le contrôle de leurs terres et de 
leurs ressources. Les priorités pour les deux dernières années de l’engagement 
sont les suivantes: augmenter les financements directs, encourager des 
mécanismes de financement plus responsables, et développer le soutien 
aux groupes sous-représentés, en particulier les femmes, les jeunes, et les 
défenseurs de l’environnement.

Les études de cas incluses dans le rapport de cette année illustrent la façon dont les 
financements octroyés aux organisations de communautés locales et autochtones 
visent à protéger les écosystèmes vitaux, à défendre les droits fonciers, et à renforcer 
les communautés à travers un développement économique durable, la gouvernance 
territoriale et l’inclusion des femmes et des jeunes.


